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Article 3 continue . . . .

3) La présente Convention ne s'applique que
si le lieu . de décollage ou le lieu dtatterrissage
effectif de l t aéronef à bord duquel l'infraction
est commise est situé hors du territoire de .
l'état d'immatriculation de cet aéronef-
qu'il sta~isse dtun aéronef en vol international
ou d'un aeronef en vol intérieur . ,

4) Dans les cas prévus à 1 tArticle 5, la
présente Convention ne s'applique pas si le
lieu de décollage et le lieu dtatterrissage
effectif de lfaéronef à bord duquel ltinfraction
est commise *sont situés sur le territoire dtun
seul des états mentionnés audit Article .

5) Nonobstant les dispositions des Paragraphes, 3
et 4 du présent Article, les Articles 6, 7, 8
et 10 sont applicables, quel que soit le lieu
de décollage ou le lieu dtatterrissage effectif
de l'aéronef, si l'auteur ou ltauteur présumé
de ltinfraction est découvert sur le territoire
dtun état autre que ltétat dtimmatriculation
dudit aéronef.

Article 4 : 1) Tout état contractant prend les mesures
nécessaires pour établir sa compétence aux fins
de connaître de l'infraction, ainsi que de
tout autre acte de violence dirigé contre les
passagers ou ltéquipage et commis par l'auteur
présumé de l'infraction en relation directe avec
celle-ci, dans les cas suivants :

a) si elle est commise à bord d'un aéronef
immatriculé dans cet état ;

b) si ltaéronef à bord duquel l'infraction
est commise atterrit sur son territoire avec
lfauteur présumé de l'infraction se trouvant
encore à bord ;

c) si ltinfraction est commise à bord dfun
aéronef donné en location sans équipage à
une personne qui a le siège principal de
son exploitation ou, à,defaut, sa résidence
permanente dans ledit etat .
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